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armée
Question écrite n° 35073

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc appelle l'attention de M. le ministre de la défense sur la situation du cercle militaire de
Châlons-en-Champagne. En effet, depuis notamment la professionnalisation des armées, une réorganisation
des cercles mess a été effectuée et a abouti au transfert momentané de la partie restauration du cercle mess
des officiers au cercle mess des sous-officiers, ce dernier étant donc transformé provisoirement en cercle mixte
de garnison. Châlons-en-Champagne, capitale de la région Champagne-Ardenne et du département de la
Marne, demeurera une garnison importante de par la grande diversité des organismes militaires et paramilitaires
qui y séjourneront. Sa position géographique la place au centre des trois grands camps militaires (Mailly-le-
Camp, Mourmelon et Suippes) et à proximité de deux grandes garnisons militaires (Paris et Metz). C'est la
raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir confirmer le maintien en activité du cercle militaire de
Châlons-en-Champagne en cercle dit « intermédiaire ».

Texte de la réponse

La professionnalisation des armées conduit l'armée de terre à modifier profondément son organisation. Dans ce
cadre, une optimisation du secteur de la restauration a été entreprise. Cette décisison a conduit à regrouper les
fonctions « hébergement-restauration-loisirs » au sein des structures régimentaires afin de soutenir à la fois les
ayants droit du régiment et ceux de la garnison, et à fermer certains cercles dont le coût de fonctionnement
s'avérait très élevé compte tenu des ressources allouées. Ainsi, à Châlons-en-Champagne, les prestations
précédemment fournies par le cercle des officiers incombent désormais au cercle mixte de garnison placé au
sein du service « hébergement-restauration-loisirs » du 402e régiment d'artillerie. En tout état de cause, les
ayants droit de la garnison de Châlons-en-Champagne pourront, comme par le passé, profiter des services
offerts jusqu'alors par plusieurs organismes.
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